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Monsieur le Président, 

J’ai l’honneur de vous faire parvenir sous ce couvert, pour l’information des États 
membres, le Tableau résumé à jour du Registre de mines terrestres antipersonnel établi par 
l’OEA..  

Ce tableau résumé l’information fournie par les Etats membres à cette date, en 
application de la résolution AG/RES. 1744 (XXX-O/00) adoptée par l’Assemblée générale et 
intitulée: «Coopération pour la sécurité continentale». Le paragraphe 1 h. exhorte les Etats 
membres à continuer à contribuer à la réalisation des objectifs visés dans la résolution de l’année 
antérieure intitulé: «Le Continent américain: zone débarrassée de mines terrestres antipersonnel». 
Le paragraphe 7 de cette résolution renouvelle l’importance de la participation de tous les Etats 
membres au Registre de mines terrestres antipersonnel de l’OEA avant le 15 avril de chaque 
année.   

 Ce tableau est présenté en conformité avec les procédures de ce Registre élaborées par le 
Conseil permanent par sa résolution CP/RES. 724 (1162/98). 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler les assurances de ma très haute 
considération.  

 
 
 
 
 

 César Gaviria 
 Secrétaire général 

 
 
 
 
Son Excellence  
Monsieur l’Ambassadeur Esteban tomic ErrazurizRoger F. Noriega 

Représentant permanent du Chili 
  près l’Organisation des États Américains  
Président du Conseil permanent  
Washington, D. C. 
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Organization of American States 
 



 

 

SÉCURITÉ CONTINENTALE  

 

TABLEAU RÉSUMÉ: MINES TERRESTRES ANTIPERSONNEL1/ 
Au 11 juillet  2002 

“Continent américain: zone débarrassée de mines terrestres antipersonnel” 

AG/RES. 1411 (XXVI-O/96), AG/RES. 1496 (XXVII-O/97), AG/RES. 1569 (XXVIII-O/98), AG/RES. 1644 (XXIX-O/99), AG/RES. 1744 (XXX-O/00)  

et AG/RES. 1794 (XXXI-O/01) 

PAYS DATE À 

LAQUELLE LE 

SECRÉTARIAT 

GÉNÉRAL A 

REÇU 

L’INFORMATION 

VOLUME  

APPROXIMATIF 

DE MTA DANS 

LES ARSENAUX 

VOLUME DE MTA 

ENLEVÉES 

L’ANNÉE 

ANTÉRIEURE 

PLANS DE DÉMINAGE AUTRE INFORMATION 

PERTINENTE
/
 

ANTIGUA-et- 

BARBUDA 

Mai 1997  0  0 N’est pas applicable CP/CSH-61/97 add. 5 

BRÉSIL Mai  2002 30.748 13.649 détruites entre 

septembre et 

décembre  2001 

Toutes les mines seront détruites durant 

les activités de formation pendant  les 

dix prochaines années, à compter de la 

date d’entrée en vigueur de la 

Convention d’Ottawa à l’égard du 

Brésil . 

CP/CSH-409/01 add. 3 

CP/CSH-409/01 add. 3-a 

CP/CSH-446/02 add. 1 

 

CANADA Mai  2000 Arsenal détruit à 

l’exception de 1.668 

mine qui seront 

utilisées pour des 

programmes de 

formation. 

Arsenal détruit le 3 

novembre  1997 

N’est pas applicable CP/CSH-61/97 add. 6 

CP/CSH-127/98 add. 1 

CP/CSH-190/99 add. 1 

CP/CSH-310/00 

                                                      
1. Dans le texte le sigle MTA est utilisé pour les Mines terrestres antipersonnel. 
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SÉCURITÉ CONTINENTALE  

 

TABLEAU RÉSUMÉ: MINES TERRESTRES ANTIPERSONNEL1/ 
Au 11 juillet  2002 

“Continent américain: zone débarrassée de mines terrestres antipersonnel” 

AG/RES. 1411 (XXVI-O/96), AG/RES. 1496 (XXVII-O/97), AG/RES. 1569 (XXVIII-O/98), AG/RES. 1644 (XXIX-O/99), AG/RES. 1744 (XXX-O/00)  

et AG/RES. 1794 (XXXI-O/01) 

PAYS DATE À 

LAQUELLE LE 

SECRÉTARIAT 

GÉNÉRAL A 

REÇU 

L’INFORMATION 

VOLUME  

APPROXIMATIF 

DE MTA DANS 

LES ARSENAUX 

VOLUME DE MTA 

ENLEVÉES 

L’ANNÉE 

ANTÉRIEURE 

PLANS DE DÉMINAGE AUTRE INFORMATION 

PERTINENTE
/
 

ÉQUATEUR Janvier 2002 4.000 Le 17 janvier 2002, 

ont été détruites 4 500 

MTAa destruction de 

4 500 entreposées et 

destinés à la 

formation. 

Les MTA maintenues seront détruites 

pendant les tours de formation 

qu’organisera l’École de déminage 

prochainement. 

 

CP/CSH-61/97 add. 2 

CP/CSH-409/01 add. 5 

CP/CSH-409/01 add. 5-a 

 

 

EL SALVADOR Avril  1997  9.511 de mars 1993 à 

janvier 1994 

La Division d’armes et d’explosifs de 

la Police nationale civile (PNC) est 

chargée de l’élimination de tout engin 

qui se trouve encore dans le pays. 

 

CP/CSH-61/97 add. 4 

 

HONDURAS Juin 2001 0 De 1995 au 15 mai 

2001: 9.598 

On travaille actuellement dans le 

Module X, secteur frontalier avec le 

Nicaragua, dans le Département de  

Choluteca. 

 

CP/CSH-409/01 add. 2 

 

 

MEXIQUE Avril  2001  0  0  N’est pas applicable  CP/CSH-61/97 

CP/CSH-409/01 
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TABLEAU RÉSUMÉ: MINES TERRESTRES ANTIPERSONNEL1/ 
Au 11 juillet  2002 

“Continent américain: zone débarrassée de mines terrestres antipersonnel” 

AG/RES. 1411 (XXVI-O/96), AG/RES. 1496 (XXVII-O/97), AG/RES. 1569 (XXVIII-O/98), AG/RES. 1644 (XXIX-O/99), AG/RES. 1744 (XXX-O/00)  

et AG/RES. 1794 (XXXI-O/01) 

PAYS DATE À 

LAQUELLE LE 

SECRÉTARIAT 

GÉNÉRAL A 

REÇU 

L’INFORMATION 

VOLUME  

APPROXIMATIF 

DE MTA DANS 

LES ARSENAUX 

VOLUME DE MTA 

ENLEVÉES 

L’ANNÉE 

ANTÉRIEURE 

PLANS DE DÉMINAGE AUTRE INFORMATION 

PERTINENTE
/
 

PÉROU Avril  2002 4.000  aux  fins de 

formation 

321.368 détruites 

entre mai et 

septembre  

Le Pérou a signé un accord d’octroi 

d’assistance avec l’OEA en vue 

d’identifier et de détruire les MTA, 

d’assurer la formation du personnel 

local, de fournir l’équipement 

spécialisé et les accessoires, la 

formation et les campagnes, ainsi que 

de mener les démarches pour obtenir la 

coopération internationale. Est aussi 

prévu l’élargissement de la portée de 

l’accord de déminage de 354 tours e 

haute tension du réseau électrique 

péruvien et la reprise des travaux dans 

la zone frontalière avec l’Équateur.  

CP/CSH-61/97 add. 1 

CP/CSH-61/97 add. 1-a 

CP/CSH-446/02 

 

RÉPUBLIQUE 

DOMINICAINE  

Juin 1999  0  N’est pas applicable  N’est pas applicable CP/CSH-220/99 
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TABLEAU RÉSUMÉ: MINES TERRESTRES ANTIPERSONNEL1/ 
Au 11 juillet  2002 

“Continent américain: zone débarrassée de mines terrestres antipersonnel” 

AG/RES. 1411 (XXVI-O/96), AG/RES. 1496 (XXVII-O/97), AG/RES. 1569 (XXVIII-O/98), AG/RES. 1644 (XXIX-O/99), AG/RES. 1744 (XXX-O/00)  

et AG/RES. 1794 (XXXI-O/01) 

PAYS DATE À 

LAQUELLE LE 

SECRÉTARIAT 

GÉNÉRAL A 

REÇU 

L’INFORMATION 

VOLUME  

APPROXIMATIF 

DE MTA DANS 

LES ARSENAUX 

VOLUME DE MTA 

ENLEVÉES 

L’ANNÉE 

ANTÉRIEURE 

PLANS DE DÉMINAGE AUTRE INFORMATION 

PERTINENTE
/
 

ÉTATS-UNIS  Mai  2001 11.000.000  0 Il ne reste plus de mines terrestres 

antipersonnel des États-Unis plantées 

dans le Continent américain. 

En 1998 a été achevée la destruction ou 

la conversion de toutes les mines 

métalliques fabriquées aux États-Unis. 

 

CP/CSH-61/97 add. 3 

CP/CSH-127/98 corr. 1 

CP/CSH-127/98 add. 1 

CP/CSH-190/99 

CP/CSH-310/00 add. 1 

CP/CSH-409/01 add. 1 
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